
                                                   

                                                                
                                                            

                               

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU 

Séance du 2 juillet 2025
Nombre de membres

Afférent au 
CC

En exercice

70 70

Présent Votant

44 46

       

Date de convocation 
26 juin 2025

Environnement Solarisation 
des toitures publiques 
Réorientation de la politique 
communautaire

en autoconsommation 
collective patrimoniale

    N° de la délibération
2025-431

Secrétaire de séance :
Laëtitia BOURJAT

Le 2 juillet 2025 à dix-huit heures trente, 
la Salle les 

Berges du Rhône à Gervans sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET.

Présents : MM. Xavier ANGELI, Paul BARBARY, Laurent BARRUYER, Pascal BIGI, David 
BONNET, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, MM. Michel BRUNET, Pascal 
CLAUDEL, Mme Delphine COMTE, MM. Thierry DARD, Serge DEBRIE, Mme Christèle 
DEFRANCE, MM. Denis DEROUX, Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam FARGE, M. Bruno 
FAURE, Mmes Valina FAURE, Christiane FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme Béatrice FOUR, 
M. Claude FOUREL, Mmes Annie FOURNIER, Isabelle FREICHE, MM. Michel GAY, Michel 
GOUNON, Mmes Laurence HEYDEL-GRILLERE, Marie-Claude LAMBERT, Danielle 
LECOMTE, M. Jean-Louis MORIN, Mmes Stéphanie NOUGUIER, Sandrine PEREIRA, M. 
Jacques POCHON, Mmes Isabelle POUILLY, Nathalie RAZE, Ingrid RICHIOUD, MM. 
Gérard ROBERTON Alain SANDON, Frédéric SAUSSET, Pascal SEIGNOVERT, Bruno 
SENECLAUZE, Jean-Paul VALLES, Roger VOSSIER, Jean-Louis WIART.
Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Stéphanie NOUGUIER), M. Laurent 
MAILLARD (pouvoir à Mme Nathalie RAZE), M. Xavier AUBERT, Mme Véronique BLAISE, 
Mme Lyliane BURGUNDER, M. Patrick CETTIER, M. Guy CHOMEL, Mme Amandine 
DEYGAS, Mme Muriel FAURE, M. Patrick FOURCHEGU, Mme Annie GUIBERT, M. Pierre 
GUICHARD, Mme Isabelle GUILLIAUMET, M. Emmanuel GUIRON, Mme Elisabeth 
JUNIQUE, M. Fabrice LORIOT, M. Pierre MAISONNAT, Mme Christelle MARION, M. Jean-
Michel MONTAGNE, Mme Agnès OREVE, M. Régis REYNAUD, M. Charles-Henri 
RIMBERT, M. Vincent ROBIN, Mme Mélanie ROZENAC, Mme Anne SCHMITT, M. Jean-
Christophe WEIBEL.

territoire aux dérèglements climatiques et aux enjeux énergétiques, comme la baisse des émissions de gaz à effet de serre 

ent à mobiliser sur notre 

Toitures et parkings les plus importants (ARCHE Agglo et communes) sont développés dans une logique de tiers-
investissement dans le cadr

nt 
le patrimoine de plusieurs communes. Dans ce cadre Passerelle énergie a équipé 2 t

sur Rhône). La SEM Energie Rhône Vallée a de s
le Gymnase de Mercurol-Veaunes et a proposé des promesses ires pour 5 autres 
toitures communales. Concernant Solarhôna, une upation tempora
signée pour lancer l . Beaucoup des autres projets 
sont mis à mal à défaut de rentabilité suite aux tricité à la baisse. I
développement suffisant de projets à court et moyen terme permettant la création de la société de projet prévue avec 
Solarhôna pour laquelle la prévus dans le
Plan Pluri-
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modestes ainsi que deux bâtiments neufs à livrer en 2026 (ALSH des Goules, nouveaux locaux techniques) dans une logique 

cale entre plusieurs personnes (physiques ou morales) situées 
patrimoniale » 

concerne la seule collectivité qui est simultanément producteur et consommateur sur ses différents sites. La distance entre 
les deux participants les plus éloignés ne doit pas dépasser 2 km mais depuis mars 2025, par dérogation le périmètre de 

- tous les participants soient 
exclusivement des organismes publics ou des organismes privés exerçant une mission de service public ou des SEML.

Ce sont les installations neuves qui ont la puissance potentielle la plus élevée avec ules et 86 
kWc pour le nouveau bâtiment technique ARCHE Agglo. Ces deux bâtiments seront livrés en 2026 et ils se situent tous les 
deux à Tournon sur Rhône. Concernant les bâtiments existant, des études structures ont été menées en mars 2025 par la 
société AIS Ingenierie. s s en plus 
des 2 toitures neuves
(sous-réserve de 

-

bâtiments producteurs en 
rapport à la capacité de valorisation en autoconsommation des 21 bâtiments les p Avec 
ces seuls 21 bâtiments, 90% de la production photovoltaïque serait valorisée en autoconsommation collective ce qui 

Les économies générées par la 
réduction de la fac obligation 

-compris les reprises 

Les 
de mobiliser le Plan plan de 

solarisation des toitures et parkings publics » de 400 à la prise de participation dans la société de
projet commune avec Solarhôna.

roduite. Cela nécessite toutefois un 
travail de faisabilité juridique.

;
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Après en avoir délibéré à :
- 46 Voix pour
- 0 Voix contre
- 0 Abstention

Le :

APPROUVE
patrimoniale sur les toitures intercommunales ciblées ;
AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches ;
APPROUVE le principe de mobiliser le Plan Pluri plan de solarisation des toitures 
et parkings publics » en ce sens

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.
Tous les membres présents ont signé au registre.
Pour extrait certifié conforme,
Mercurol-Veaunes, le 2 juillet 2025.
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 04/07/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


